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2. la distillation de l'eau de rose peut etre traditionnelle 
ou industrielle ; 

3. !'extraction de l'eau de rose par distillation 
traditionnelle se base sur le melange des petales de rose avec 
de l'eau chauffee dans des alambics en cuivre ou en inox. La 
vapeur d'eau obtenue se transforme par condensation en eau 
aromatique et huile essentielle ; 

4. !'extraction de l'eau de rose par distillation industrielle 
peut se faire par l'un des trois procedes suivants : l'hydro -
distillation, la vapo-hydrodistillation ou la vapo-distillation; 

5. le stockage de l'eau de rose doit se faire dans des 
conteneurs hermetiques et proteges de la lumiere et des rayons 
ultraviolets ou de toute source de chaleur ; 

6. le conditionnement de l'eau de rose doit se faire dans 
des contenants appropries conformes a la reglementation 
en vigueur d'une contenance de 0,1 a 5 litres. La date limite 
d'utilisation optimale (DLUO) ne doit pas depasser 24 mois. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier des 
charges est assure, selon le plan de controle prevu audit cahier 
des charges, par la societe « Normacert Sarl » ou par tout autre 
organisme de certification et de controle agree conformement 
a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
dudit organisme, !'attestation de certification de l'eau de rose 
beneficiant de !'appellation d'origine « Eau de rose de Kela.at 
M'gouna-Dades ». 

ART. 7. - Outre les mentions obligatoires prevues par la 
reglementation en vigueur applicable en matiere d'etiquetage, 
l'eau de rose beneficiant de !'appellation d'origine protegee 
« Eau de rose de Kela.at M'gouna-Dades », doit comporter 
les indications suivantes : 

- la mention « Appellation d'Origine Protegee Eau 
de rose de Kela.at M'gouna-Dades » ou « AOP Eau 
de rose de Kela.at M'gouna-Dades » ; 

- le logo officiel de l'appellation d'origine protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 ; 

- la reference de l'organisme de certification et de 
controle. 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme 
champ visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse les distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 26 ramadan 1439 (JI juin 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n°2521-18 du 
20 hija 1439 (3 aoiit 2018) portant reconnaissance du 
Label Agricole « Olives Noires Ridees Marocaines » 
et homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loi n°25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008); 

Vu le decret n°2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de 
la Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la Commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 25 rejeb 1439 
(12 avril 2018), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnu le Label Agricole 
« Olives Noires Ridees Marocaines », demande par 
la Federation des industries de la conserve des produits 
agricoles du Maroc (FICOPAM), pour les olives noires 
obtenues dans les conditions fixees par le cahier des charges 
homologue et annexe a l'original du present arrete. 

ART. 2. - Seules peuvent beneficier du Label Agricole 
« Olives Noires Ridees Marocaines », les olives noires produites 
exclusivement dans les conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - Les olives noires beneficiant du Label Agricole 
« Olives Noires Ridees Marocaines » ont Jes principales 
caracteristiques suivantes : 

• Caracteristiques physico-chimiques : 

- activite d'eau (Aw) : < 0.85 ; 

- humidite (%) : :::; 35 ; 

- pH : 5 :::; pH :::; 7 ; 

- teneur en NaCl dans la pulpe : 7 :::; % sel:::; 8. 

•Caracteristiques organoleptiques: 

- couleur : noire et homogene, avec 4 % maximum 
d'olives brunatres ; 

- texture : ridee, peu fibreuse ; 

- gout: typique de la preparation, sale, plus ou moins 
amer; 

- absence de gout ranee et oxyde. 
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ART. 4. - Les principales conditions de production et de 

conditionnement des olives noires beneficiant du Label Agricole 

« Olives Noires Ridees Marocaines » sont les suivantes: 

1. les olives doivent provenir exclusivement des olives des 

varietes picholine marocaine, Menara et Haouzia ; 

2. la recolte des olives doit etre basee sur l'indice de 

maturite qui doit etre situe entre 6,0 et 7,0 sur l'echelle de 

maturite du Conseil oleicole international (COI). Elle doit etre 

exclusivement manuelle pour conserver l'integrite des olives ; 

3. le transport, vers !'unite de transformation des olives 

doit se faire dans des contenants appropries ; 

4. la periode entre la recolte des olives et leur 

desamerisation ne doit pas exceder 24 heures ; 

5.les olives sont calibrees selon le nombre de fruits dans 

100 grammes comme suit : 16 a 18, 19 a 21, 22 a 25, 26 a 29 

et 30 a 33; 

6. les olives precalibrees, doivent etre traitees par une 

solution aqueuse contenant de la soude pendant 3h pour leur 

desamerisation et egouttees en caisses a l'air libre pendant 3 

jours; 

7. les olives doivent etre conservees dans des futs en 

couches alternees avec le sel ; 

8. les ffrts sont couches puis roules longitudinalement 

sur une longueur moyenne de 10 m pendant trois mois. 

La frequence des roulements est comme suit : 

- 3 fois/semaine pendant le premier mois. 

- 2 fois/semaine pendant le deuxieme mois. 

- 1 fois/semaine pendant le troisieme mois. 

9. !'addition d'agents conservateurs comme les acides 

benzoique et sorbique et leurs sels de potassium et de sodium 

et de fixateurs de coloration tel que le gluconate ferreux ou le 

lactate ferreux est interdite ; 

* 

10. le conditionnement doit etre effectue dans des 

contenants appropries permettant de preserver la qualite du 

produit. 

ART. 5. - Le contr61e du respect des clauses du cahier des 

charges est assure, selon le plan de contr61e prevu audit cahier 

des charges, par la societe « Normacert sari», ou tout autre 

organisme de certification et de contr61e, agree conformement 

a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de contr6le concerne 

delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 

dudit organisme, !'attestation de certification des olives 

noires beneficiant du Label Agricole« Olives Noires Ridees 

Marocaines ». 

ART. 6. - Outre les mentions obligatoires prevues 

par la reglementation en vigueur applicable en matiere 

d'etiquetage des produits alimentaires, l'etiquetage des olives 

noires beneficiant du Label Agricole « Olives Noires Ridees 

Marocaines », doit comporter les indications suivantes : 

- la mention Label Agricole« Olives Noires Ridees 

Marocaines » ; 

- le logo du Label Agricole « Olives Noires Ridees 

Marocaines » etabli selon le modele fixe a !'annexe 

au present arrete ; 

- les references de l'organisme de certification et de 

contr61e. 

Ces mentions sont regroupees dans le meme champ 

visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 

lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 

ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 

qu'on puisse les distinguer nettement de !'ensemble des autres 

indications et dessins. 

ART. 7. - Le present arrete sera publie au Bulletin of.ficiel. 

Rabat, le 20 hija 1439 (3 aout 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

* * 
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